
Rwanda : Ingabire saisit une cour africaine

  BBC Afrique, 24 octobre 2014   L'opposante  rwandaise Victoire Ingabire (photo) a saisi la Cour africaine des droits de
l'Homme et  des peuples (CADHP) pour qu'elle ordonne au Rwanda une rÃ©vision de son procÃ¨s.  Mme Ingabire a  Ã©tÃ©
condamnÃ©e en dÃ©cembre 2013 Ã  15 ans de prison pour conspiration contre les  autoritÃ©s par le terrorisme et la guerre,
"minimisation du gÃ©nocide de 1994  contre les Tutsi et propagation de rumeurs dans l'intention d'inciter le public  Ã  la
violence. 
 Elle demande  Ã©galement l'abrogation avec effet rÃ©troactif des lois rwandaises sur l'idÃ©ologie  gÃ©nocidaire, minimisation
du gÃ©nocide et propagation de rumeurs.  Dans la foulÃ©e,  Mme Ingabire a demandÃ© Ã  la CADHP d'ordonner au Rwanda
sa libÃ©ration  conditionnelle dans l'attente d'un "vrai" procÃ¨s et de lui "payer des dommages  et intÃ©rÃªts suite Ã  sa
dÃ©tention qu'elle qualifie d'arbitraire.  Elle Ã©tait  rentrÃ©e en 2010 pour se prÃ©senter Ã  lâ€™Ã©lection prÃ©sidentielle, mais elle avait
 Ã©tÃ© arrÃªtÃ©e aprÃ¨s avoir demandÃ© que les auteurs de crimes contre les Hutu soient  aussi jugÃ©s.  La CADHP peut 
ordonner Ã  un Etat ayant ratifiÃ© le protocole crÃ©ant la Cour de mettre fin Ã  une  violation des droits de l'Homme ou le
versement de compensations ou de  rÃ©parations financiÃ¨res. 
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